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Prise en compte des trimestres de maternité dans les carrières longues
Question écrite n° 4951

Texte de la question

M. Loïc Kervran attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
prise en compte des trimestres accordés au titre de la maternité dans le cadre du dispositif de départ anticipé
pour carrière longue. Actuellement, si ces trimestres sont bien attribués aux mères de famille dans le calcul de la
durée d'assurance, ils ne permettent toutefois pas d'ouvrir droit à un départ anticipé pour carrière longue. Cette
situation crée une inégalité pour les femmes qui ont débuté leur activité professionnelle jeunes, ont eu des
enfants et ont poursuivi une carrière continue, en les contraignant à travailler jusqu'à l'âge légal sans bénéficier
des trimestres pourtant reconnus. Cette absence de prise en compte des trimestres de maternité dans le
dispositif carrière longue pénalise particulièrement les femmes, alors même que la maternité implique souvent
des interruptions ou des adaptations de carrière, avec un impact sur l'évolution salariale et les droits à la retraite.
Dans un souci d'équité et de reconnaissance du rôle des mères dans la société, il serait opportun d'étudier une
évolution du dispositif afin que ces trimestres puissent être intégrés au calcul ouvrant droit au départ anticipé.
Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'introduire une réforme permettant de comptabiliser les
trimestres de maternité dans le dispositif des carrières longues, afin de garantir une meilleure équité entre les
hommes et les femmes dans l'accès à la retraite.
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